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Aujourd'hui 30 mai 2011, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
(sauf de 17h20 à 18h00 M.Hugues MARTIN)
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame
Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur
Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame
Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra
SIARRI, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain
DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame
Sylvie CAZES, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET,
Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER,
Madame Laeticia JARTY, Monsieur Jacques RESPAUD, Madame Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES,
Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude
NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
M.Michel DUCHENE (présent jusqu'à 17h30), Mme Chantal BOURRAGUE (présente jusqu'à 17h50), Mme
Sylvie CAZES (présente jusqu'à 17h30), Mme Emmanuelle CUNY (présente à partir de 17h55), Mr Matthieu
ROUVEYRE (présent jusqu'à 17h30)

 
Excusés :

 
Monsieur Anne-Marie CAZALET, Monsieur Alain MOGA, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Madame Nicole
SAINT ORICE, Monsieur Jean-Michel PEREZ
 



 

 

ACCEPTATION DU LEGS DE MADEMOISELLE
VEZIEN. DECISION DE PRINCIPE - AUTORISATION

 
 
Monsieur Hugues MARTIN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Aux termes d’un testament en date du 4/3/1968 Mademoiselle Elia Fides Vézien,décédée le
7/1/2010, a institué la Ville de Bordeaux légataire universel en lui léguant tous ses biens, à
seule charge d’entretenir son caveau au cimetière de la Chartreuse.
 
Cette succession est constituée de liquidités importantes (plus d’un million d’euros) dont une
part restant à déterminer doit revenir à la Ville en fonction des droits qui seront reconnus à
l’autre légataire, Madame Jaudos Dupérié qui bénéficie déjà d’un legs particulier concernant
une maison d’habitation située 125, rue Lecoq.
 
Mme Jaudos Dupérié prétend également détenir la qualité de légataire universel en vertu de
divers écrits signés de Melle Vézien et s’est d’ores et déjà faite envoyer en possession par
le Président du Tribunal de Grande Instance.
La superposition de ces legs pose problème et nécessite l’interprétation des différents écrits
de Melle Vézien par le Tribunal de Grande Instance.
 
Pour ce faire il est nécessaire d’accepter ce legs, assorti de l’obligation pour la Ville
d’entretenir le caveau en marbre situé au cimetière de la Chartreuse, allée Hubert de l’Isle n
° 41 ter et de remettre à Mme Jaudos Dupérié l’immeuble 125 rue Lecocq.
 
En conséquence nous vous demandons Mesdames Messieurs de bien vouloir :

 
Accepter ce legs instituant la Ville légataire universel par testament du 4 mars 1968 et
moyennant le respect des charges ci-dessus indiquées.
 
Autoriser Monsieur Le Maire à signer tous actes et documents afférents à l’exécution de
ces dispositions.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 30 mai 2011

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Hugues MARTIN


